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Loi sur la formation continue 
Quatre questions de principe du point de vue de Travail.Suisse 
Travail.Suisse, l’organisation faîtière indépendante des travailleurs et travailleuses, se réjouit de la décision prise par le Conseil fédéral de confier à une commission d’experts un mandat destiné à mettre au point une loi sur la formation continue. Dans un rapport
, Travail.Suisse a déjà formulé des « Exigences et propositions relatives à une loi sur la formation continue ». Dans le présent article du Service de presse, nous voulons aborder quatre questions primordiales pour l’élaboration d’une telle loi et esquisser les solutions que nous proposons à cet effet.

Pour la première fois, la Confédération a pour tâche de créer une loi sur la formation continue. Le travail législatif ne peut donc se fonder sur aucune loi existante susceptible d’être modifiée sur la base des expériences faites et des développements économiques et sociaux. Au contraire, le travail législatif part de zéro. Cela signifie qu’il faut, en premier lieu, répondre à des questions fondamentales, et qu’ensuite seulement, il sera possible de passer à l’établissement des modalités concrètes. 

Rapport entre la loi sur la formation continue et d’autres lois
La Confédération est d’ores et déjà engagée actuellement dans la formation continue. Il existe une cinquantaine de dispositions fixées dans des lois et ordonnances fédérales, dans lesquelles la formation continue est présentée à la fois comme un état de fait et comme une promotion. Quel rapport la loi à créer doit-elle avoir avec ces lois spéciales relatives à la formation continue? Travail.Suisse pense – et elle n’est sans doute pas la seule - que la loi sur la formation continue doit revêtir une sorte de fonction faîtière. Il lui appartiendra de formuler des réglementations générales primant toutes ces lois spéciales concernant ce type de formation, et qui devront être prises en considération dans les lois spéciales. Cela permettra d’accroître la transparence, la coordination et l’efficacité dans le domaine de la formation continue relevant de l’Etat.
Besoins financiers concernant la loi sur la formation continue 
Combien coûte la loi sur la formation continue? Si nous l’entendons comme une sorte de « loi cadre », nous estimons qu’elle exigera peu de moyens financiers. Travail.Suisse part d’une prévision de 3‰ du budget du domaine FRI, c’est-à-dire un peu moins de 20 millions de francs par an. Ces fonds seront affectés, d’une part, à des projets destinés à promouvoir des développements dans le domaine de la formation continue et contribuant à résoudre des problèmes économiques et sociaux. D’autre part, ils devraient également servir à soutenir les organisations faîtières chargées de la formation continue dans leurs multiples activités de coordination au sein de ce domaine complexe. Si, dans le cadre de la discussion de la loi, il s’avère qu’il faut - pour résoudre certains problèmes - de nouveaux financements de base, ceux-ci seront fixés dans le cadre de lois spéciales. 
Définition de la formation continue 
Lors de l’élaboration d’une loi sur la formation continue, des choix importants sont opérés dans le but de la définir. Dans le Rapport du DFE
 relatif à une nouvelle politique de la Confédération en matière de formation continue, cette dernière est assimilée à la formation non formelle
. Même si l’on est sur la bonne voie, cette définition manque de précision, à nos yeux. En effet, elle ne permet pas de constater qu’il existe également des formations continues « formelles ». Dans le domaine des langues surtout, il existe des cadres de référence largement reconnus, définis et vérifiés non par des organisations étatiques, mais privées. Avec une telle définition, la position des cours préparatoires menant aux examens professionnels et aux examens professionnels supérieurs reste, elle aussi, imprécise. Travail.Suisse ne souhaite pas que la question soit réglée dans la loi sur la formation continue, mais voudrait qu’elle soit véritablement comprise comme étant partie intégrante de la formation professionnelle supérieure. C’est pourquoi nous proposons une définition plus nuancée de la formation continue
. 
Objectifs de la loi sur la formation continue 
Lorsqu’il s’agit des objectifs visés par la loi sur la formation continue, nous voulons aller à l’essentiel. Les participants à cette formation doivent être au centre de la réflexion portant sur les objectifs fixés par cette loi. Celle-ci doit, d’une part, avoir pour but fondamental de rendre le domaine de la formation continue plus transparente et accessible à tous les participants éventuels et, d’autre part, d’augmenter la lisibilité et la comparabilité des certificats délivrés en la matière. Si l’on peut obtenir le consensus à cet égard, se poseront alors les difficiles questions relatives aux moyens à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs. À ce propos, Travail.Suisse défend l’idée que seule l’obligation de suivre une formation continue garantira que tous y auront accès. 
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� Vous trouverez le rapport dans son intégralité sous  http://www.travailsuisse.ch/fr/node/2183.


� Rapport du DFE sur une nouvelle politique de la Confédération en matière de formation continue, Berne, novembre 2009, http://www.news-service.admin.ch/NSBSubscriber/message/attachments/17275.pdf


� Dans la catégorie de la formation non formelle figurent les activités de formation générale ou de formation à des fins professionnelles menées sous forme d’enseignement, et pourtant situées en dehors du système formel de formation. Elles ont lieu dans un cadre organisé, mais en règle générale elles ne sont pas dispensées par le système de formation habituel et ne mènent pas à un diplôme reconnu par l’Etat (cours de formation continue, séminaires, téléenseignement ou enseignement privé).


�« La formation continue […] comprend toute forme de formation qui a lieu – au sens étroit du terme – à partir de l’âge de 18 ans, dans la perspective d’un objectif spécifique de formation, et en dehors de la formation professionnelle initiale, de la formation professionnelle supérieure et de la formation dans une haute école. » Travail.Suisse, Exigences et propositions relatives à une loi sur la formation continue, 2009, p. 17.





